
 

 

 

 

Le Cercle d’escrime s’efforce de faire connaître et de développer l’escrime à Rambouillet. Nous 
espérons faire partager notre passion au plus grand nombre dans un esprit de grande convivialité.  

Premier sport olympique français, l'escrime est une activité qui sollicite autant l'esprit que le 
corps et appelle à la courtoisie, la politesse, le respect et la loyauté.  

Venez pratiquer l´escrime, sport qui développe réflexe, agilité, vitesse, équilibre et 
stratégie !  

 

Procédure d’inscription 

Vous trouverez le dossier d’inscription sur le site du cercle d’escrime de Rambouillet dont le lien 
est le suivant : https://escrime-rambouillet.fr/ 

Vous trouverez alors sur le site du club, le lien vers HelloAsso sur lequel les inscriptions seront 
enregistrées. Il est demandé de préparer les documents suivants :  

▪ un certificat médical autorisant la pratique de l’escrime ou un questionnaire de santé : vous 
trouverez sur notre site, les documents correspondants à votre situation. 

▪ votre carte bancaire ou, dans certains cas particuliers, il est possible de régler votre cotisation 
par chèque bancaire ou autres dispositifs (voir ci-dessous) => choisir le « Paiement hors ligne ».  

Nous sommes affiliés aux dispositifs suivants : Chèques ANCV, vacances et Coupons Sports, 
Pass+ Yvelines et Pass’Sport et Labaz. 

Pour toute question relative à la nouvelle procédure d’inscription mise en place cette saison, 
veuillez nous contacter via : escrime.rambouillet@orange.fr 

 
Rendez-vous au Forum des Sports le samedi 5 septembre 2026 

Afin d’assurer une qualité d’enseignement, nous limitons le nombre de places par créneau. 
Nous vous invitons donc à vous inscrire dès que possible !  

Aucune inscription ne sera prise en compte sans la totalité des éléments nécessaires.  
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Certificat Médical  

➢ Pour les mineurs, il n'est officiellement plus nécessaire de présenter un certificat médical de 
non-contre-indication à la pratique sportive, avant de s'inscrire dans un club ou de participer à 
une compétition.  

Toutefois, les mineurs sont soumis à l'obligation de remplir un questionnaire de santé et de fournir 
une attestation de santé en vue de l'obtention ou du renouvellement de licence à la FFE.  

➢ Pour les majeurs, le médecin doit vous délivrer un certificat médical, qui doit mentionner que 
vous ne présentez pas de contre-indication à la pratique de l’escrime en club et en compétition. 
Pour toute nouvelle inscription, un certificat sera exigé.  

Pour les réinscriptions des majeurs, le certificat doit dater de moins de 3 ans. Dans ce cas, il 
faudra fournir une attestation suite aux réponses du questionnaire de santé qui sera également 
fourni (toutes les réponses doivent être négatives sinon nouveau certificat médical exigé).  

➢ Pour les vétérans (40 ans ou + au cours de la saison sportive), un formulaire spécifique de 
non-contre-indication vétéran sera demandé pour tous les adhérents concernés (nouveaux ou 
anciens  

Location du Matériel  

Afin de vous éviter de devoir acheter un équipement d’escrime onéreux, le Cercle d’Escrime de 
Rambouillet vous donne la possibilité de louer le matériel à l’année pour 55 euros. Cela 
comprend le masque, la veste, le pantalon et l’arme.  

Nous vous demandons juste d’acheter le gant (environ 15 euros).  

Le Maître d’Armes peut s’en charger pour vous et vous l’amener directement à la salle. 

 Les fleurets et épées seront prêtés à chaque séance.  

Vous pouvez payer les locations des tenues, via HelloAsso ou par chèque, à l’ordre du Cercle 
d’Escrime de Rambouillet.  

Nous restons à votre entière disposition pour toutes informations complémentaires.  

A très bientôt !  

 

 

CHRISTOPHE BEL  

Président 

 


